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DES LIBÉRALITÉS FAITES \l\ COMMUNES 

P O U R D É P E N S E S F A C U L T A T I V E S . 

On est divisé sur la question générale de savoir si la 
commune peut recevoir des libéralités pour ses dépenses 
facultatives. 

L'opinion qui ne lui reconnaît pas le droit de recevoir à 
ce titre s'appuie sur deux motifs : 

1° A défaut d'un texte exprès qui les y autorise, les 
personnes civiles n'ont le droit de recueillir des dons ou 
legs faits en faveur d'un service public que pour autant 
qu'elles représentent légalement ce service. 

2° Les libéralités faites en vue de dépenses facultatives 
sont illégales, puisqu'elles auraient pour résultat de con
vertir des facultés en obligations qui ôteraient à la com
mune sa liberté d'action. 

Tel est l'argument : voici la réponse. 
Aucune loi politique ou civile n'a défini la personnifica

tion de la commune. Cette personnification découle d'une 
foule de textes. A ne citer que le code civil, on y voit que 
la commune peut ester en justice, être constituée usufrui
t ière , contracter, donner ou prendre à bail, acquérir, 
posséder, vendre des biens meubles et immeubles, avoir 
des droits d'hypothèque, prescrire comme les particuliers 
et comme eux être soumise a la prescription. (Art. 619, 
1596, 1712, 2045, 2141, 2153, 2227.) 

Sa capacité de recevoir à titre gratuit a été réglée d'abord 
par le droit romain : 

« Si quid relictum sit civitatibus, omne valet : Sive in 

« distributionem relinquatur, sive in opus, sive in ali-

u menta vel in eruditionem puerorum, sive quid aliud. 

« L . 117. Dig. X X X , 1. 
« Le legs fait aux cités est valable dans toutes ses par

ti, lies, qu'il ait pour objet soit une distribution, soit un ou-

« vrage public, soit des aliments ou l'instruction des enfants, 

« soit toute autre chose. » 

Les art. 910 et 937 du code civil ont déclaré la com
mune habile à accepter des legs et des donations avec 
l'autorisation du pouvoir central; et la loi communale l'a 
investie du droit de recevoir, entre vifs ou par testament, 
jusqu'à concurrence de 3,000 fr. sous la tutelle de la dé-
putation permanente, et, passé cette somme, sous l'avis de 
ce dernier corps et l'approbation du roi. (Loi du 30 mars 
1836, art. 76, 3°.) 

Les attributions de la commune sont de deux espèces : 
El le a reçu, comme corps ou rouage administratif, une 

mission d'autorité que l'Etat lui a déléguée, et qui a pour 
effet de la transformer en fonctionnaire public, dépendant 
du pouvoir exécutif, tenu de faire face aux dépenses qui 
lui sont imposées obligatoirement parce qu'elles sont in
dispensables à la marche du gouvernement et à l'adminis
tration de la commune elle-même. 

El le possède en outre, en qualité de personne civile, 
l'initiative et le droit de décider sur le règlement des inté
rêts communaux, ainsi que la faculté de dépenser, comme 

elle l'entend, les fonds disponibles sur les recettes après le 
paiement des dépenses obligatoires. 

Ce double caractère de l'institution communale a été 
précisé par la cour de cassation de Belgique dans un arrêt 
du 30 décembre 1841. 

« Les communes, y est-il dit, indépendamment de leur 
« qualité de corps administratifs, constituent de vérita-
« bles personnes civiles, soumises aux lois générales, et 
« jouissent de tous les droits qui ne leur sont pas spécia-
« lement interdits ou qui ne sont pas incompatibles avec 
« les lois particulières de leur organisation. 

« Elles peuvent, comme telles, contracter, s'obliger, ac-
« quérir, aliéner, consentir, hypothéquer, ester en justice, 
« le tout après avoir obtenu les autorisations qui, d'après 
« ces lois, leur sont nécessaires à cet effet. » (PASICRISIE, 
1842, p. 25.) 

Aux yeux de la cour de cassation, la commune telle 
que notre législation l'a constituée, est une individualité 
juridique dont la capacité n'est limitée que par des pro
hibitions formelles ou par l'incompatibilité de son orga
nisation avec la jouissance et l'exercice de certains droits. 

Ces prémisses posées, il serait bien difficile de ne pas 
convenir que, d'après la cour de cassation, la commune 
est capable de recevoir, dans les limites qui seront assi
gnées plus bas, des donations destinées à subvenir aux 
dépenses facultatives, puisque aucune loi ne le lui interdit. 

Mais, quelque imposante qu'elle soit, écartons pour le 
moment l'opinion de notre cour suprême, laquelle paraî
tra peut êtie formulée d'une manière trop large et trop 
abstraite. Mettons davantage a découvert la raison de dé
cider, en serrant l'argumentation. 

L a loi ne détermine pas les choses que la commune 
est libre de faire et de ne pas faire. À cet égard, rien de 
précis, aucune nomenclature, nulle restriction, sub lege 
libertas. 

Aussi chaque jour la commune intervient pécuniaire
ment dans toute espèce d'affaires qui touchent aux be
soins ou aux intérêts de sa population. Citons pour exem
ples les théâtres, les fêtes publiques, l'enseignement artis
tique et musical, les écoles du soir, les subsides aux 
cercles et aux sociétés de musique, les récompenses ac
cordées aux actes de dévouement et de courage, ou celles 
données aux lauréats, l'éducation non gratuite des sourds 
et muets, etc. Tout cela se pratique ou peut se pratiquer 
sous la discipline de l'autorité supérieure qui l'approuve. 

L a commune en a incontestablement le droit. Le légis
lateur prévoit en effet les deux catégories de dépenses 
communales. On peut consulter utilement les art. 131, 
132,133 et 141 de la loi du 30 mars 1836 qui l'établissent 
suffisamment. L'art. 141 défend même au collège de dé
penser, avant qu'une nouvelle délibération du conseil 
communal l'y ail autorisé, toute allocation à fins faculta
tives qui aurait été réduite par la députation permanente. 

Ainsi le droit d'employer facultativement l'excédant des 
ressources de la commune est positivement écrit dans la 
loi ; la capacité de dépenser librement lui est accordée 
sans restriction. El le est en un mot aussi habilitée à en
treprendre et mener à bonne fin les opérations qui consti-



tuent un service facultatif que celles qui forment l'essence 
des services obligatoires. 

Si telle est la règle, la commune qui a capacité pour 
accepter les libéralités affectées à ce qui se résout en dé
penses obligatoires, doit posséder l'aptitude légale pour 
recevoir les libéralités concernant ce qui se résout en dé
penses facultatives. Elle représente et administre aussi 
bien les services obligatoires que les services facultatifs, 
et le titre administratif qui légitime son acceptation dans 
le premier cas, milite avec autant de force en faveur de 
son acceptation dans le second. 

L a jurisprudence offre des exemples de libéralités 
modales du même genre. Une loi du Digeste (L. 16, 
lib. 33, tit. II) porte qu'un legs avait été fait à une ville 
afin qu'on y célébrât tous les ans des jeux publics en 
l'honneur de la mémoire du testateur. Mais ces jeux pu
blics étaient défendus. Le jurisconsulte romain demande 
ce que devient le legs, et il décide qu'il faut aviser au 
moyen de célébrer d'une manière équipollente la mémoire 
du défunt. TROPLOXG qui cite cet exemple n'y trouve rien 
à reprendre en droit français (Donations et testaments, 
n° 356). Le même auteur cite en note un legs fait en 1850 
aux villes de Rouen et de Caen, afin de récompenser la 
plus belle action, avec charge que la distribution aurait 
lieu le jour de la fête du roi. (V. ibid., n o s 614 et 615). 
Un homme lègue à la ville d'Orléans où il est né une 
somme ou une rente destinée par lui à doter tous les ans 
plusieurs jeunes filles pauvres. « Est-ce que ce legs ne 
sera pas valable, dit DEMOLOMBE, t. I X , n° 582 ; on ne 
saurait le prétendre. » 

Dans ces exemples la capacité de recevoir de la com
mune légataire n'est pas mise en question. 

E n effet l'empêchement à l'acceptation ne saurait résul
ter que d'une interdiction légale. 

Assurément, l'interdiction ne se rencontre pas dans 
l'art. 76 de la loi communale qui valide les dons et legs 
d'une manière absolue. 

L a trouve-t-on davantage dans les prohibitions implici
tes de la loi communale à l'égard des libéralités dont la 
nature durable aurait pour effet de transformer en dota
tions obligatoires des actes de générosité essentiellement 
passagers? 

Ici se présente la deuxième objection. Elle demande à 
être entendue avec quelques distinctions. 

Non, la commune ne peut pas recevoir de dons pour 
faire ou couvrir des dépenses facultatives, si la libéralité 
doit engendrer une perpétuité quelconque d'obligation et 
lui imposer (contrairement à la liberté d'action qui lui est 
départie) des services obligatoires en sus de ceux dont 
elle a la charge. Jus publicum privatorum partis mutari 
non potest. 

De pareilles prétentions sont inadmissibles. Ainsi on 
repoussera les legs d'immeubles avec charge d'en servir 
le revenu, les dons de capitaux sous condition de place
ment et de distribution des intérêts, toute libéralité avec 
permanence ou cause renaissante, en un mot tout ce qui 
aura la couleur de fondation, ou de main morte de fait. 
Cette solution est incontestable, elle doit être nécessaire
ment adoptée. Tout le monde est d'accord sur ce point. 

Mais n'y a-t-il que des libéralités de cette espèce en 
faveur des services facultatifs : n'existe-t-il point de dons 
qui n'enchaînent pas d'avance, d'une façon iinpérative, la 
liberté de la commune, qui n'exigent pas qu'elle ab
dique? 

Evidemment il y en a. Ce sont les legs de sommes ou 
d'objets affectés a un subside momentané, à une dépense 
non perpétuelle ; les legs de capitaux, une fois donnés, à 
répartir immédiatement ou dans un bref délai. De sem
blables libéralités sont entièrement étrangères aux fonda
tions avec lesquelles elles n'ont rien de commun. Elles 
sont parfaitement acceptables parce qu'elles ne froissent 
aucun principe. 

On n'a pas besoin de faire remarquer en quoi cette ma
nière de voir diffère de la doctrine de M. TIELEMANS. 

M. TIELEMANS admet indistinctement toutes les libéra
lités à fins facultatives, pourvu qu'elles ne renferment pas 

la condition de fonder, condition qui excède le pouvoir de 
la commune. 

Il les admet avec des effets obligatoires dont la durée 
sera en raison directe de l'intérêt que la commune y trou
vera ; doctrine nouvelle qui méconnaît ouvertement la vo
lonté du donateur, et que l'on n'essaie de justifier que par 
une série de propositions secondaires dont l'illégalité ne 
paraît pas douteuse. Ainsi, dans ce système, le donateur 
est censé avoir suivi la foi de la commune donataire, et la 
libéralité peut môme être considérée comme pure et simple, 
au cas où le gouvernement n'en autoriserait pas l'applica
tion au service facultatif indiqué par le donateur. 

I l est clair qu'on n'efface pas de la sorte la volonté d'un 
testateur. Si , par exemple, i l a légué à une commune une 
somme pour favoriser et augmenter le haut enseignement 
dans cette commune, personne n'a le droit de faire défail
lir la cause essentielle et la base de la disposition, sans 
que celle-ci défaille en même temps. Alors la libéralité 
tout entière doit, comme le dit DEMOLOMUE, être déclarée 
non avenue par défaut de volonté (1). 

Les idées qui viennent d'être exposées ne constituent 
pas un expédient proposé en vue de résoudre la difficulté 
soulevée par le legs fait récemment à la ville de Bruxelles. 
Pas plus en droit qu'en politique, les expédients ne nous 
plaisent. Ces idées ne font que résumer la doctrine de 
notre législation positive, en démontrant quelle est la portée 
de dispositions entre vifs et testamentaires à fins faculta
tives, et à quelles conditions elles peuvent être faites et 
acceptées. 

Le legs dont il vient d'être parlé a mis en mouvement 
beaucoup de passion et a ajouté a l'animation des débats 
parlementaires sur le projet de loi des fondations. C'est là 
le privilège des faits auxquels de grands intérêts se ratta
chent. Cependant, en appliquant aux libéralités de cette 
nature la distinction établie plus haut, on devait se con
vaincre qu'un projet de loi qui ne concerne que les fonda
tions en faveur de l'enseignement public, organisé par la 
loi, n'est pas applicable à des donations dépourvues de 
toute idée de personnification civile. Mais, comme la dis
cussion publique avait donné au projet de loi une élasti
cité et une étendue que son texte ne comporte pas, il était 
hautement désirable que la sagesse de la Chambre corri
geât les entraînements des débats parlementaires, en dis
sipant, ainsi que cela vient d'avoir lieu, toutes les incerti
tudes au sujet d'une dérogation quelconque à la loi com
munale. Les paroles prononcées dans la séance de mardi 
dernier ne laissent subsister aucune ambiguïté à cet égard. 
Il a été dans la pensée du gouvernement et de la Chambre 
de ne pas trancher la difficulté relative à la capacité des 
communes de recevoir pour leurs dépenses facultatives. 

Ce point capital étant acquis, i l reste à nous résumer. 
Si , en l'absence des déclarations qui ont été faites à la 

Chambre, il avait pu être question d'introduire dans le 
projet de loi, un article complémentaire en vue d'en pré
ciser le sens, cet article conçu, sinon dans les termes sui
vants, au moins dans l'esprit qui dicte notre solution, 
aurait été, selon nous, tout à fait en harmonie avec la 
législation communale de la Belgique : 

A'e sont pas réputées fondations et sont permises, en fa
veur des communes et des provinces, les libéralités consis
tant uniquement en sommes une fois données, pour des 
dépenses d'enseignement autres que celles qui sont obliga
toires. 

Ces libéralités ne pourront être acceptées et ne seront 
autorisées qu'à la condition que ces sommes soient portées 
en tout ou en partie au plus prochain budget de la commune 
ou de la province donataire et dépensées dans un ou plu
sieurs exercices. 

A défaut d'accomplissement de cette condition, la libéra
lité sera, de plein droit, caduque. 

Hâtons-nous cependant de dire qu'une pareille disposi
tion n'aurait pas même été indispensable, car le gouver
nement qui règle l'exercice de la capacité d'acceptation 

(1) Cours de droit c i v i l , I X , n° 207. 



des communes et des provinces possède les pouvoirs suf
fisants pour subordonner son autorisation aux mesures 
qui viennent d'être indiquées. 

Au demeurant, cette étude ne fait que signaler, en 
dehors de tout esprit de parti, l'interprétation usuelle 
que doit recevoir la loi communale chaque fois que des 
libéralités de la nature de celles dont il a été parlé seront 
faites aux communes. I l paraît difficile d'échapper à cette 
interprétation tant qu'il ne sera point dérogé à la loi. Si , 
dans l'examen auquel nous nous sommes livré, on ne parle 
pas des fraudes qui peuvent se cacher sous des libéralités 
semblables, c'est parce que les fraudes ne soulèvent en 
général que des questions de fait étrangères au point de 
droit qui a été traité, et que l'autorité supérieure possède 
d'ailleurs un moyen fort simple de les déjouer, en refusant 
l'autorisation qui doit lui être demandée. 

H . L . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS. 
p r é s i d e n c e de ¡M. n e v l e n n e , p r e m i e r p r é s i d e n t . 

U K E V E T . — D É F I N I T I O N D E S P R I N C I P E S D E L I D É E N O U V E L L E . 

I N S U F F I S A N C E . — H A B I L E T É D E M A I N - D ' O E U V R E O U D E M I S E E N 

P R A T I Q U E . — F A B R I C A T I O N A M É L I O R É E . 

.S'est susceptible d'être brevetée à litre de découverte qu'une idée 
nouvelle reposant sur des principes positifs et nettement définis. 

Une demande de brevet doit déclarer avec, clarté et précision l'objet 
de l'invention, afin de faire connaître d'une manière qui ne se 
prête à aucune incertitude le privilège réclamé. 

L'insuffisance de déclaration est-elle une cause de nullité? 
Doit être annulé le brevet qui ne porte ni sur un produit ni sur 

un procédé nouveau, mais seulement sur une habileté de main-
d'œuvre ou de mise en pratique aboutissant à une meilleure 
fabrication, spécialement sur l'adoption d'un dosage et d'une 
marche plus convenables pour la teinture de la bourre de soie 
employée dans la passementerie. 

(ROUX ET ROYER C BLEU.) 

Le 18 mars 1857, Royer et Roux, fabricants de soies 
écrues et teintes, ont pris un brevet d'invention de quinze 
ans pour divers procédés de nature à donner à la bourre 
l'aspect de la soie. 

Buer, teinturier, a formé contre eux une demande en 
nullité de ce brevet. 

JUGEMENT. — « Attendu que l ' invention breve tée , le 28 mars 
1837, consisterait surtout dans l'importance du bain de n i t ro-
sulfate de fer donné a la bourre de soie ou fantaisie, avant de la 
passer dans un second bain a lca l in , p rocédé de teinture qui 
aurait pour effet de dépoui l l e r la bourre du duvet qui l u i est 
a d h é r e n t , et de lui donner plus de lustre et de tombant ; 

« Attendu que tel est le r é s u m é du rapport des experts com
mis sur la poursuite correctionnelle en con t re façon ; 

« Attendu que ledit rapport reconnaî t que chacun des moyens 
énoncés au brevet pr is i so lément , était déjà connu, mais qu ' i l 
trouve une idée nouvelle légalcmenl brevetable dans l'ordre dans 
lequel les moyens sont a p p l i q u é s , de man iè re à obtenir s û r e m e n t 
un produit industriel non r épandu jusque- là dans le commerce; 

« Attendu qu'en tenant pour constante cette supér ior i t é de 
produit , quoiqu'elle soit fortement combattue par les demandeurs 
qui soutiennent que les qual i tés relevées par les experts n'exis
tent qu'aux dépens de la sol id i té , et affirment que le rendement 
exagéré du poids est de nature à tromper le consommateur qui 
achète du fer au lieu de bourre de soie, toujours est-il que la 
supér io r i t é du produit ne peut ê t re une preuve de l ' invention ; 

«• Qu'il n'y a découver te susceptible d 'ê t re b reve tée , aux ter
mes et selon l'esprit de la loi du 5 ju i l l e t 1844, que dans une 
idée nouvelle reposant sur des principes positifs et nettement 
définis ; 

« Attendu, en fait, que tel n'est pas le caractère des procédés 
décr i t s au brevet et au certificat d'addition de Royer et Roux ; 

« Que le titre m ê m e du brevet pris pour des produits de 
bourre de soie imitant e n t i è r e m e n t la belle soie, d é m o n t r e que 
le résul ta t qu'ils revendiquent lient moins à la nouveau té du pro
cédé qu'au perfectionnement de la manutention; 

« Que la m ê m e pensée se trahit dans le détail des ép reuves 
auxquelles ils soumettent la ma t i è re expér imentée et des app ré 
ciations pratiques auxquelles est dû le s u c c è s ; 

« Qu'il n'est pas douteux d'ailleurs que l 'emploi du bain alca
l i n , qui constitue la base de l 'opérat ion décr i t e , n'ait é té an té 
rieurement connu ; 

« Qu'en admettant, ce qui n'est pas certain, qu ' i l n'ait é té au
trefois en usage que pour la soie, l 'amél iorat ion cons idé rab le 
qui depuis quelques a n n é e s s'est produite dans la filature de la 
bourre de soie, élevée ainsi j u squ ' à la hauteur de la soie elle-
m ê m e , a été une indication suffisante pour les teinturiers, qui 
tous se sont e m p r e s s é s d'appliquer à la fantaisie les p rocédés 
jusqu'alors réservés à la soie, et ce an t é r i eu r emen t au brevet 
de 1837; 

« Attendu, relativement à l 'ordre dans lequel est i nd iqué par 
les breve tés le bain de nitro-sulfate de fer qu ' i l dépend trop de la 
m a i n - d ' œ u v r e , qui doit varier suivant la qual i té de la ma t i è re 
p remiè re et les exigences de la commande, pour qu ' i l puisse 
donner ouverture à un droi t pr ivat i f ; 

« Attendu qu'ainsi le brevet de Royer et Roux doit ê t re consi
déré comme non avenu ; 

« A l 'égard des dommages - in t é r ê t s d e m a n d é s par Buer : 
« Attendu que cette prise de brevet l u i a causé pré judice ; 
« Qu'il a été en t ravé dans son industrie par les p ré ten t ions des 

défendeurs ; 

« Que le tr ibunal a les é l éments nécessa i res pour d é t e r m i n e r 
ce pré jud ice , et qu'en le portant à la somme de 2,000 f r . , i l en 
aura été fait une juste évaluat ion ; 

« Déclare mi l et de nul effet le brevet pris par Royer et Roux, 
le 28 mars 1837, pour des produits de bourre de soie imitant en
t i è rement la belle soie, ensemble le certificat d'addition du 
8 avri l 1858; 

« Condamne lesdits Royer et Roux, solidairement et par corps, 
à payer à Buer la somme de 2,000 fr. à titre de dommages - in t é 
rêts ; 

« Fixe à un an la du rée de la contrainte par corps; 

« Autorise les demandeurs à faire insé re r les motifs et le dis
positif du présen t jugement dans trois journaux de leur choix 
dans trois n u m é r o s , dans le délai de six mois, et ce aux frais de 
Royer et Roux. . . » (TRIBUNAL DE LA S E I N E . ) 

Appel par Royer et Roux. 

ARRÊT. — « Considérant que les premiers juges ont, avec rai
son, déc la ré qu'une demande de brevet doit énonce r avec clar té 
et préc is ion l'objet de l ' invention ; qu ' i l faut que l ' industrie con
naisse le privi lège réc lamé d'une man iè re qui ne se p rê te à au
cune incert i tude; 

« Considérant que les appelants p ré sen ten t leur invention 
comme un procédé de teinture ; que cependant l ' int i tulé de leur 
brevet annonce la découver te d'un nouveau produit de bourre de 
soie ; 

« Qu'ils articulent devant la cour que le principal mér i te de 
leur invention est de substituer un moyen chimique de dé t ru i r e 
le duvet de la bourre de soie au flambage p r é c é d e m m e n t em
ployé, mais que rien à cet égard n'est énoncé dans le brevet; 
qu'enfin les appelants soutiennent que dans tous les cas ils au
raient é tendu à la bourre de soie un p rocédé jusqu' ici app l iqué 
seulement à la soie; mais q u ' i n d é p e n d a m m e n t de la question de 
savoir si cette extension serait nouvelle et brevetable, l 'articula
tion p résen tée est en contradiction avec l ' énoncé des brevets, 
lequel demande le pr ivi lège pour l 'application du p rocédé tant à 
la bourre de soie qu 'à la soie e l le -même ; 

« Considérant qu'ainsi i l est difficile de r econna î t r e , en lisant 
les brevets des appelants, quel est exactement l'objet qu'ils en
tendent faire breveter, mais qu'en admettant que cette insuffi
sance de déclara t ion ne constitue pas une cause de nul l i t é , i l 
reste à examiner si les opé ra t ions ind iquées contiennent une in
vention brevetable ; 

a Cons idéran t , à cet éga rd , que les appelants reconnaissent 
que leurs brevets no peuvent s'appliquer à un produi t ; 

« Considérant que ces brevets ne constituent pas non plus un 
procédé nouveau de te in ture ; qu'en effet, les lavages successifs 
de la soie et de la bourre de soie dans des bains de potasse et de 
dissolution de fer sont depuis longtemps e m p l o y é s ; qu ' i l était 
évident qu'en donnant plusieurs bains successifs on obtiendrait 
un effet plus cons idérable qu'en en donnant deux seulement; 
que d'ailleurs la succession des diverses opéra t ions est ind iquée 
dans le brevet obtenu le 28 janvier 1846, par Conte exactement 
dans le m ê m e ordre que celui p résen té dans les brevets des 
appelants; 

« Considérant que tout au plus on pourrait reconnaî t re que les 
brevetés ont ind iqué un dosage et une marche de l 'opérat ion 
spéc ia lement convenables pour la bourre de soie employée dans 



la passementerie, mais que cela ne constitue pas plus une inven
tion que tout autre dosage et marche du m ô m e procédé qui pro
duit une bourre de soie ou une soie pa r t i cu l i è rement convenable 
pour telle ou telle fabrication ; 

« Que de semblables modifications, qui suivent les besoins du 
commerce et varient chaque jour , suivant les conditions de la 
ma t i è re soumise à la teinture et suivant l 'emploi qu'on veut en 
faire, ne constituent qu'une hab i le té de ma in -d 'œuvre ou de 
mise en pratique, laquelle peut produire une meilleure fabrica
tion pour un usage spéc ia l , mais non une invention sur laquelle 
puisse s 'établir un privi lège ; 

« Cons idérant qu'on ferait à toute industrie, et spéc ia lement 
à celle de la teinture, une situation trop difficile si chaque modi
fication dans la marche d'un p rocédé , et par exemple dans le 
dosage, la d u r é e , la t e m p é r a t u r e , la répét i t ion d'un lavage, pou
vait devenir l'objet d'un brevet, et par suite servir de base à des 
poursuites en contrefaçon ; 

« Que la constatation m ê m e de telles cont refaçons présentera i t 
d'insurmontables difficultés, é tan t presque impossible de recon
naî t re sur une mat iè re teinte a quelle succession d 'opéra t ions elle 
a é té soumise, quand les mat iè res employées ne sont pas chan
g é e s ; 

« Cons idérant qu'ainsi, en r é s u m é , les brevets obtenus par les 
appelants, insuffisants dans leur énonc ia t ion , ne contiennent au
cune description d'invention brevetable, que dès lors ils ne peu
vent ê t re maintenus; 

« Considérant , quant aux dommages - i n t é r ê t s , qu ' i l n'est pas 
justifié de pré judice cons idé rab le , et que la bonne foi de Koyer 
et Roux est incontestable ; 

« Adoptant, au surplus les motifs des premiers juges, con
firme ; di t que les brevets concédés aux appelants sont a n n u l é s , 
et n é a n m o i n s rédu i t les dommages - in té rê t s à 500 fr. ; déboute 
les parties de toutes autres conclusions... » (Du 21 janvier 1860). 

OBSERVATIONS. — Cette décision a paru dans le JOURNAL 
DU PALAIS , 1860, p. 858, et dans la PASICRISIE FRANÇAISE, 
1860, 2,182, mais avec la suppression de plusieurs con
sidérants dont les deux premiers alinéas de notre notice 
donnent la substance. Nous la reproduisons plus complète, 
d'après le Droit. 

T R I B U N A L CIVIL DE G A N D . 
p r é s i d e n c e de M . L e l l e v r e . 

ENREGISTREMENT. — SOCIÉTÉ. — APPORT. — DETTES. 

Lorsque l'apport d'un associé consiste en immeubles, marchandi
ses, créances et numéraire, et que la société se charge de ses 
dettes, il y a délégation de numéraire, cession de créances tt 
transmission à titre mobilier et immobilier. 

En conséquence, il est dû un droit proportionnel de chaque chef, 
après avoir (ait de la manière la plus favorable au contribuable 
la déduction des dettes sur les valeurs apportées. 

(DEVOS ET ONGHE.NA C. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

Le 28 février 1861, par acte sous seing privé, Devos père 
et fils, et Oiighcna, formèrent une société en commandite 
pour l'exploitation d'une filature de coton. 

D'après l'art. 1", le fonds social était de 150,000 fr., à 
fournir par tiers par chacun des associés. 

L'art. 2 était ainsi conçu : 

« M. Devos père apporte à la société, tant pour lui que 

pour son fils : 

1° L a filature de coton prérappeléc, avec le terrain, la 

maison d'habitation, la machine à vapeur, les métiers et 

mécaniques, la forge et généralement toutes les dépendan

ces, rien excepté ni réservé ; 

2° Les marchandises brutes en détail et celles confec

tionnées existant dans les magasins ; 

3° Les créances actives portées au grand-livre ainsi que 

les effets en portefeuille; les objets ci-dessus évalués de com

mun accord, savoir, ceux mentionnés au n° 1, à la somme 

de fr. 263,973 96 
ceux m e n t i o n n é s au n° 2 à la somme de. . . . 24,0-15 90 
et ceux m e n t i o n n é s n° 3 à la somme de. . . . 44,685 55 
et 4° une somme en espèces de 4,821 07 

Ensemble. . . . 337,526 48 

« Cet apport est fait à la condition que la société prend 

à sa charge les dettes privilégiées, hypothécaires et chiro-

graphaires, dont le détail a été arrêté entre parties, mon

tant ensemble à 237,526 fr. 48 c , de sorte que l'apport 

net de MM. Devos, déduction faite des dettes et sauf ren

trée des créances actives et des effets en portefeuille, se 

trouve être de 160,000 fr. » 

Enfin l'art. 21 stipulait qu'à la dissolution de la société, 

MM. Devos ou le survivant d'entre eux pourraient, comme 

ayant créé l'établissement, reprendre les bâtiments, ma

chines, métiers et mécaniques, sur le pied de la valeur 

industrielle et en pleine activité, à fixer par experts. 

L'acte fut enregistré au droit fixe de 6 fr. 60 c. Mais 

l'administration reconnut que l'acte donnait ouverture : 

•1° Au droi t de 1 p . c. à titre de délégat ion sur 
le numéra i r e 4,821 07 

2° Au m ê m e droit du chef de cession de créan
ces, sur 44,685 55 

3" Au droit de 2 p . c. comme vente de marchan
dises sur 24,045 90 

4° Au droit de 4 p. c. comme vente immobi l iè re 
à concurrence de 163,973 96 

soit une valeur égale au montant des dettes prises 
par la société à sa charge 237,526 48 

I l fut donc décerné contrainte en recouvrement d'une 

somme de 9,796 fr. 28 c. 

L'opposition qui y fut formée a été annulée par les motifs 

suivants : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est de doctrine que l'abandon 
que fait l 'associé de la chose qu ' i l met en commun, sans l ibéra l i té 
et sans stipulation d 'équiva lent , carac tér ise la mise sociale et la 
distingue de toute autre transmission ; que toutes les fois que 
l 'un des associés reçoi t soit d'un autre associé, soit de la société 
e l l e -même, en échange de ce qu ' i l apporte au fonds social, un 
équiva len t consistant en autre chose que des droits, actions ou 
in térê ts sociaux, cette transmission n'a pas le ca rac tè re de mise 
et d'apport, et se trouve passible d'un droit proportionnel dé t e r 
miné par son e s p è c e ; qu ' i l y a mutat ion entre assoc iés ou entre 
la société et un é t r ange r ; 

« Attendu qu'en examinant les clauses et conditions de l'acte 
du 28 février 1861, on doit demeurer convaincu que certaines 
dispositions de ce contrat doivent donner lieu à la perception du 
droit proportionnel ; 

« Qu'en effet le fonds social é t a n t fixé à la somme de 150,000 
francs (dont deux tiers sont fournis par les associés Devos, et le 
tiers restant par l 'associé Onghena) et Devos apportant à la soc i é t é , 
tant pour l u i que pour son fils, des valeurs en immeubles, meu
bles, c réances e t m a r c h a n d i s e s j u s q u ' à c o n c u r r c n c e d e 337,526 f r . 
48 c., à condition que la socié té prenne à sa charge les dettes 
pr ivi légiées , hypo théca i res et chirographaires s 'é levant ensemble 
à 237,526 fr. 48 c , i l en résul te que Louis Devos n'a pas appo r t é 
dans l'association, à t i tre de mise sociale, en son nom personnel 
et au nom de son fils, l ' in tégra l i té des valeurs comprises dans 
son apport, mais qu ' i l a a p p o r t é purement et simplement ces 
valeurs jusqu 'à concurrence de 100,000 f r . , somme qui seule 
est exposée aux chances de la socié té ; 

« Attendu que l 'excédant des valeurs transmises à la société 
qui en devient p ropr ié ta i re n'a é té appor t é par Devos que sous la 
charge de recevoir un équ iva len t consistant dans l 'obligation que 
contracte la société de payer les dettes jusqu ' à concurrence des 
valeurs excédant la somme de 100,000 fr. ; 

« Qu'il s'en suit que l 'obligation de payer les dettes est le prix 
de toute la partie de l'apport supé r i eu re à 100,000 f r . , montant 
de la mise sociale, et qu'ainsi le contrat dont s'agit renferme une 
convention accessoire faite uniquement dans l ' in térê t de l 'associé 
Devos, qui seul en profite ; 

« Qu'il y a donc eu de ce chef non pas apport, mais mutation, 
et ainsi l ieu au droi t proportionnel ; 

« Attendu que la société est devenue p ropr ié ta i re de tout l'ap
port du sieur Devos ; qu ' i l ne peut subsister aucun doute à ce 
sujet quant au n u m é r a i r e et aux marchandises ; qu'en ce qu i 
concerne les c r é a n c e s , i l est certain que la socié té a pu en exiger 
le paiement à son prof i t ; qu'en ce qui regarde la partie immobi
l ière de l 'apport, la société en est devenue p ropr ié ta i re immé
diate, puisque pour pouvoir en obtenir la ré t rocess ion lors de la 
dissolution de la soc ié té , le sieur Devos a d û stipuler formelle
ment qu ' i l aurait la faculté de la reprendre sur expertise ; 

« Quant aux conclusions subsidiaires : , 

« Attendu que les cons idé ra t ions qui p r é c è d e n t ainsi que la 
simple lecture des clauses du contrat du 28 février démon t r en t 
que cet acte contient à la fois délégat ion du n u m é r a i r e , cession 
de c réances et transmission à t i t re mobilier et immobil ier ; qu ' i l 



é c h c t donc de percevoir un droi t proportionnel d é t e r m i n é pour 
chaque espèce pa r t i cu l i è re ; e t c . . » (Du 2 mars 1863). 

OBSERVATIONS.—Conf., tribunal de Gand, 8 février 1858 

(BELGIQUE JUDICIAIRE, X V I , 467). 

Voir encore cassation belge, 41 avril 1851 ; Bruxelles, 
4 juin 1852 et 8 avril 1853. 

T R I B U N A L CIVIL DE F U R N E S . 

TIMBRE. — AVIS AFFICHÉ. — CONTRAVENTION. — PREUVE. 
PROCÈS-VERBAL. — SIGNIFICATION. 

Celui qui a fait afficher un plan imprimé sur papier revêtu d'un 
timbre d'avis, a contrevenu à l'art. 56 de la lui du 9 vendé
miaire an VI, qui n'a pas été abrogépar l'art. 6 de la loi du 
21 mars 1839. 

Le fait d'avoir affiché ou fait afficher peut être prouvé par voie 
d'enquête. 

Les dispositions du code de procédure sur les reproches ne sont 
pas applicables. 

Le procès-verbal constatant la contravention ne doit pas à peine 
de nullité être si(j7iifiè dans les trois jours de sa rédaction. 

(DE BltAUWEItE C. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

Un plan lithographie, imprimé sur papier blanc revôtu 
du timbre d'avis, fut trouvé affiché à Nieuport, au bas 
d'une annonce imprimée sur timbre d'affiches, laquelle 
indiquait la mise en vente publique des biens désignés au 
plan. » 

Procès-verbal ayant été dressé à charge du notaire de 
Brauwere, pour contravention à l'art. 56 de la loi du 
9 vendémiaire an V I , comme ayant fait afficher le plan 
non revôtu du timbre d'affiche, une contrainte fut décer
née à sa charge à fin de paiement de l'amende de 100 fr. 
comminée par l'art. 60 de cette loi. 

Opposition devant le tribunal de Furnes fondée : 
I o Sur ce qu'il n'était nullement établi qu'il avait fait 

placarder le plan ; 
2° Sur ce que les art. 56 et 60 de la loi du 9 vendé

miaire an V I , abrogés par l'art. 6 de la loi du 21 mars 
1839, n'étaient pas applicables. 

JUGEMENT. — « Attendu que le légis la teur , dans l 'art. 18 de la 
l o i du 21 mars 1839, déc la re formellement que les dispositions 
des lois existantes sur le t imbre, en tant qu ' i l n'y est pas dé
r o g é , doivent continuer à recevoir leur application ; 

« Attendu que cette l o i , dans aucune de ses dispositions, 
n'ayant prévu le cas où une annonce, impr imée en Belgique, 
aurai t été affichée dans le royaume, i l s'en suit que l 'art. 56 de 
la lo i du 9 v e n d é m i a i r e an V I qui prévoit ce cas, doit encore 
t rouver son application, ainsi que l'art. 60 qui prononce une 
péna l i t é contre ceux qui ont apposé ou fait apposer ces affi
ches ; 

« Attendu que l 'art . 6 de la lo i du 21 mars 1839 n'a point 
a b r o g é l'art. 56 de la l o i du 9 vendémiai re an V I , puisque cet 
art icle prévoit seulement le cas où une affiche venant de l 'é
tranger devrait ê t r e i m p r i m é e en Belgique, ce qui est différent du 
cas actuel ; 

« Attendu que l'annonce dont i l s'agit ne peut être c lassée 
pa rmi les avis dont fait mention l'art. 5 de la loi du 21 mars 
1839, car cet article n'a en vue que les annonces non des t inées 
à ê t r e affichées; 

« Pour ces motifs, le Tribunal déclare que c'est à tort que le 
notaire de Brauwere p r é t end que les art. 56 et 60 de la loi du 
9 vendémiai re an V I ont é té abrogés par la loi du 21 mars 1839 
et que, dans le cas actuel, c'est l 'art. 6 de cette de rn iè re loi qui 
do i t trouver son application ; 

« Quant au fond : 
« Attendu que le sieur de Brauwere déclare n'avoir ni affiché, 

n i fait afficher l'annonce dont i l s'agit ; 
« Attendu que les deux déc la ra t ions : l'une é m a n é e du sieur 

D.. . , à Bruges, et l 'autre, du sieur K . . . , à Nieuport, ne sont point 
par e l les-mêmes des pièces suffisantes pour prouver que c'est 
b ien le sieur de Brauwere qui a fait afficher l'annonce en ques
t ion ; 

« Attendu que le fait d'avoir affiché ou fait afficher une an
nonce peut élre p r o u v é par t é m o i n s ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. VALCKE , procureur du 

r o i , et de son avis conforme, admet l'Etat à prouver, par tous les 
moyens voulus par la l o i et m ê m e par t émoins , que le sieur de 
Brauwere, notaire à Nieuport, a affiché ou fait afficher, dans 
celte v i l l e , une annonce impr imée sur papier jaune p a r V . . . , 
a n n o n ç a n t une vente de biens immeubles, revêtue du t imbre 
voulu, et qu'au bas de cette affiche on trouve col lé , formant 
un seul ensemble avec elle, un plan figuratif de ces p ropr i é t é s 
divisées en dix lots, i m p r i m é sur papier blanc par D . . . , a Bruges, 
non revêtu du timbre voulu, e t c . . » (Du 24 mai 1862.) 

Ce j u g e m e n t fut s i g n i f i é au d o m i c i l e é l u pa r l ' opposan t 
chez u n a v o u é , et i l fu t p r o c é d é par voie d e n q u ê t e , avec 
c o n s t i t u t i o n d ' a v o u é p o u r l ' a d m i n i s t r a t i o n , à l ' a u d i t i o n 
des t é m o i n s . 

Parmi ceux-c i se t r ouva i en t les deux personnes don t 
les cer t i f icats avaient é t é r e g a r d é s c o m m e insuff isants 
p o u r é t a b l i r la c o n t r a v e n t i o n . 

L ' opposan t sou t in t que , n 'ayant pas d ' avoué en cause, 
la s i g n i f i c a t i o n d u j u g e m e n t e û t d û ê t r e faite à son d o m i 
c i le et conc lu t a l ' a n n u l a t i o n de l ' e n q u ê t e en la f o r m e . I l 
reprocha en ou t re les deux t é m o i n s i n d i q u é s c i -dessus 
c o m m e ayant d o n n é des cert if icats sur les faits d u p r o c è s . 

Le t r i b u n a l é c a r t a ces movens par un j u g e m e n t d u 
19 j u i l l e t 1862 : 

JUGEMENT. — « Attendu que les formali tés et dispositions du 
code de p rocédure civile en mat ière d ' enquê te et autres invoquées 
par de Brauwere ne sont pas rigoureusement applicables dans 
l 'espèce dont la nature est p lu tô t répress ive que c iv i le . . . » 

Dans cet é t a t , l ' a d m i n i s t r a t i o n conc lu t à l ' e x é c u t i o n de 
la con t r a in t e , la p reuve i m p o s é e p a r le j u g e m e n t d u 
24 m a i 1862 é t a n t f o u r n i e par l ' e n q u ê t e . 

L ' opposan t i n v o q u a a lors la n u l l i t é d u p r o c è s - v e r b a l , 
en se Basant sur les a r t . 31 et 32 de la l o i d u 13 b r u m a i r e 
an V I I et les a r t . 15 et 18 de l a l o i d u 21 mars 1839. 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aucun exploit ou acle de procé
dure ne peut ê t re déc l a ré nul par les tribunaux, si la nul l i té 
n'en est point formellement p rononcée par la loi (art. 1030 du 
code de p rocédure civile) ; 

« Attendu que, si l 'art. 32 de la loi du 13 brumaire an VU 
impose aux préposés de l 'administration, en cas de refus de la 
part des contrevenants de signer les procès-verbaux dont fait 
mention l 'art. 31 de la m ê m e l o i , l 'obligation de signifier dans 
les trois jours les procès-verbaux aux contrevenants avec assi
gnation devant les tr ibunaux, la l o i , cependant, ne prononce 
aucune nul l i té pour l'inobservation du délai prescrit et encore 
moins la non-recevabi l i té de l'action pour cette inobservation ; 
que la prescription de l 'art . 32 doit ê t re envisagée comme pure
ment comminatoire ; 

« Attendu que l'action in tentée par l 'administration contre le 
sieur de Brauwere, ayant pour but de faire condamner celui-ci 
à payer 100 f r . , con fo rmément aux art. 56 et 60 de la loi du 
9 vendémia i re an V I , pour avoir affiché ou fait afficher un plan 
i m p r i m é sur timbre d'avis, jo in t et affiché sous une annonce por
tant le t imbre voulu, a n n o n ç a n t une vente de biens immeubles, 
et dont fait mention le procès-verbal d re s sé par le receveur de 
l'enregistrement de Nieuport, n'a point pour base la contraven
tion prévue par les art. 31 et 32 de la loi du 13 brumaire an V I I , 
qui prévoient le cas où des actes, registres ou effets, seraient 
p résen té s aux préposés pour les joindre aux procès-verbaux , ce 
qui est différent du cas actuel, puisque de Brauwere n'a pré
senté aucune pièce aux p réposés de l 'administration ; partant, 
que les art. 31 et 32, invoqués par le demandeur, ne sont pas 
applicables à l 'espèce dont i l s'agit ; 

« Attendu que l 'art. 15 de la lo i du 21 mars 1839, imposant 
aux préposés de l 'administration de poursuivre par voie de con
trainte et sans assignation préa lab le les recouvrements des droits 
de timbre et des amendes pour les contraventions y relatives, i l 
s'en suit que l 'art . 32 de la loi du 13 brumaire an VI I est ab rogé 
par l 'art. 15 de la lo i du 21 mars 1839 ; 

« Attendu qu'en cas d'opposition de la part des contreve
nants, le m ê m e art. 15 de la lo i du 21 mars 1839, ordonnant que 
les inslances seront instruites et jugées selon les formes pres
crites en mat iè re d'enregistrement, i l en résul te que l ' instruction 
doit ê t re faite confo rmément à la loi du 22 frimaire an V i l et que 
le légis lateur a voulu abroger le mode de poursuite qui avait é té 
rég lé , pour les contraventions aux lois sur le t imbre, par la loi 
du 13 brumaire an V I I ; 

« Attendu que si la p rocédure indiquée par le sieur de Brau
were étai t admise, les frais seraient a u g m e n t é s , loin d 'être d i m i 
n u é s , ce qui serait contraire au vœu de la loi du 21 mars 1839 ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 



dans les moyens de non-recevabi l i té qu ' i l fait valoir contre l'ad
ministration ; 

« Quand au fond : 
« Attendu que l 'administration a été admise à prouver par 

tous les moyens voulus par la loi et m ê m e par témoins que le 
sieur de Brauwere, notaire à Nieuport, a affiché ou fait afficher 
dans cette vil le une annonce i m p r i m é e sur papier jaune par V . . . , 
a n n o n ç a n t une vente de biens immeubles, revêtue du t imbre 
voulu, et qu'au bas de cette affiche se trouve col lé , formant un 
seul ensemble avec elle, un plan figuratif de ces p ropr ié tés d i v i 
sées en dix lots, i m p r i m é sur papier blanc par D . . . , à Bruges, 
non revêtu du t imbre voulu ; 

« Attendu qu ' i l résul te d'un procès-verbal d ' enquê te tenu de
vant le tribunal le 19 ju i l l e t 1862, en reg i s t r é , que celte preuve 
a é té fournie par l 'administration, e t c . . » (Du 28 février 1863.) 

ORSERVATIONS. — D'après la législation antérieure à la 
loi du 21 mars 1839, l'auteur d'un avis imprimé sur pa
pier libre devait le soumettre au timbre avant de l'affi
cher. La loi de 1839 exige le timbrage du papier avant 
l'impression. Elle n'a prononcé de pénalité que contre 
l'imprimeur en cas de contravention et a laissé l'auteur 
hors de cause. Cette disposition n'est évidemment appli
cable que dans le cas où un imprimeur établi dans le 
pays a méconnu une obligation professionnelle. Tous les 
autres cas demeurent sous le régime des art. 56 et 60 de 
la loi du 9 vendémiaire an V I . Tel est celui où une affi
che imprimée à l'étranger a été trouvée affichée en Bel
gique sans avoir été présentée au timbrage, celui où il 
s'agit d'une affiche manuscrite (tribunal de Marche, 14 jan
vier 1859). 

Dans l'espèce actuelle, il ne pouvait s'agir de poursui
vre l'imprimeur. On ne lui avait commandé qu'un plan 
destiné à être distribué. I l avait employé du papier blanc 
revêtu du timbre d'avis. I l se trouvait donc avoir obéi, au 
moment de l'impression, à la loi de 1839. 

E n ce qui concerne la signification du procès-verbal, 
V. Contra, tribunal de Neufchâteau, 25 novembre 1847 
(Moniteur du Notariat, n° 40) ; Conf., le tribunal de 
Bruxelles, 13. août 1841. 

E n France, une disposition semblable à celle de l'arti
cle 15 de notre loi du 21 mars 1839 a été reconnue, par la 
cour de cassation, avoir abrogé l'art. 32 de la loi du 
13 brumaire an V I I en ce qui touche la signification des 
procès - verbaux dans un délai déterminé (arrêts du 
11 juillet 1849 et du 2 mai 1854). 

TRIBUNAL CIVIL DE M A R C H E . 
p r é s i d e n c e de M . M e r s c h . 

T I M B R E . — A F F I C H E MANUSCRITE.—AUTEUR. —CONTRAVENTION. 

PREUVE. 

Si une affiche sur papier non timbré, annonçant une vente de 
meubles, a été apposée dans un lieu public, la contravention 
aux art. 56, 60 et 61 de la loi du 9 vendémiaire an XI est éta
blie à cliarge du notaire instrumentant, considéré comme au
teur, s'il est reconnu que l'affiche était écrite par lui et que, 
d'autre part, il a fait la déclaration de la vente, qu'il y a pro
cédé au jour indiqué et qu'il était mandaté pour en opérer la 
publication. 

(X . . . C. L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT.) 

JUGEMENT. — « Vu l'opposition faite par le demandeur, par 
exploit de l'huissier Liégeois, à Laroche, du 12 août 1858, à la 
contrainte déce rnée à ses charges, à la requê te de M. le ministre 
des finances, par exploit de l'huissier Liégeois , à Laroche, du 
7 août , cette contrainte ayant pour objet une amende de 100 francs, 
à charge de l'opposant, du chef d'une affiche de vente mobi l i è re 
affichée au lieu ordinaire, à Laroche, par ses soins et écr i te de 
sa main, non revêtue de la formali té du timbre ; 

« Vu les conclusions de l'opposant cons ignées en son opposi
tion tendante à la nul l i té de la contrainte, motivée sur ce que 
le fait d'affiche n'était pas de ses ordres ni l'affiche écr i te de sa 
main ; 

« Vu les conclusions de l 'administration, contraires en fait et 
concluant, à charge de l'opposant, à une amende de 100 francs 
en application des art. 60 et 61 de la loi du 9 vendémia i re 
an VI ; 

« Attendu qu ' i l est suffisamment justifié que l'affiche dont i l 

s'agit est écri te de la main du notaire X . . . , opposant ; q u ' i l a fait 
la déclarat ion de la vente dont i l s'agit; qu ' i l y a p r océdé au jour 
ind iqué , mercredi 28 ju i l l e t 1858; q u ' i l était mandaté pour opé
rer la publication de cette vente; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. le juge prés ident MERSCH 
en son rapport et M. Katté , substitut du procureur du r o i , en ses 
conclusions, déboute l'opposant de son opposition; ordonne que 
la contrainte sera suivie suivant sa forme et teneur et condamne 
l'opposant aux dépens l iqu idés a... » (Du 14 janvier 1859.) 

— 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e S a u v a g e . 

MONNAIE CONTREFAITE. — COURS LÉGAL. — QUESTION D E DROIT. 

COUR DASSISES. — LOI APPLIQUÉE. LECTURE DU T E X T E . 

ACTE D'ACCUSATION. — T R A D U C T I O N . — F R A I S . — CONTRAINTE 

PAR CORPS. — T R A V A U X FORCÉS A PERPÉTUITÉ. POUVOIR 

DISCRÉTIONNAIRE. — REJET D'UNE DEMANDE DU RESSORT DE 
LA COUR DASSISES. 

// appartient à la cour d'assises et non au jury de déclarer si des 
monnaies contrefaites ont ou non cours légal. 

Il n'est pas requis que le président fasse lecture du texte qui donne 
cours légal à la monnaie contrefaite. 

La loi n'exige pas la nomination d'un interprète pour traduire, 
dans la langue de l'accusé, l'acte d'accusation et les autres 
pièces du, procès, surtout lorsqu'il n'a rien réclamé avant la 
clôture des débats. 

Ne contrevient pas aux art. 57 et 58 de la loi du 21 mars 1859, 
l'arrêt qui, en condamnant l'accusé aux travaux forcés à perpé
tuité, ne fixe pas la durée de la contrainte par corps à exercer 
éventuellement pour le recouvrement des frais. 

De ce que le président a statué seul, en l'écartant, sur une de
mande de l'accusé qui lui était personnellement adressée, il ne 
suit pas qu'il ait contrevenu à l'art. 456, 4°, du code du 3 bru
maire an IV, la défense restant libre de soumettre la même 
demande à la cour. 

(SCHARBATH ET CONSORTS C. L E MINISTÈRE PUBLIC.) 

L a cour d'appel de Liège, chambre des mises en accu

sation, par arrêt du 12 juillet 1862, avait renvoyé Adam 

Scharbath, houilleur, né à Raasen en Saxe, Anne Nette-

koven, sa femme, Joseph Knopp, né a Eischweilcr en 

Prusse, Marie Zimmerman, sa femme, aux assises de la 

province de Liège comme prévenus de différents faits de 

contrefaçon et d'émission de fausse monnaie. 

Le premier et le principal fait, sur lequel la cour d'as

sises, par arrêt du 5 août 1862, avait déclaré les deux 

maris coupables de contrefaçon, l'une des femmes cou

pable comme complice et les deux femmes coupables 

d'émission et de tentative d'émission, était articulé comme 

suit : 

« A. 1° . . . Scharbath et Knopp d'avoir à Jemcppe, dans le 
cours de l 'année 1862, notamment au mois d'avril, contrefait des 
monnaies d'argent ayant cours légal en Belgique, en fabriquant 
des pièces fausses de 5 francs à l'effigie de Louis-Philippe et au 
mil lés ime de 1846, ainsi que des pièces de deux francs à 
l'effigie de la répub l ique française , au millésime de 1850 ; 

2° Anne-Marie Ncttekoven, épouse Scharbath et Marie Zimmer
man, épouse Knopp, de s 'être dans le cours de l ' a n n é e 1862, no
tamment au mois d 'avri l , à Jemeppe, rendues complices du 
même crime, soit pour avoir p r o c u r é la matière à l'aide de laquelle 
lesdites pièces de monnaies ont é té contrefaites, sachant qu'elle 
devait y servir, soit pour avoir a idé ou assisté avec connaissance 
l'auteur ou les auteurs de l'action dans les faits qui l 'ont préparée 
ou facilitée, ou dans ceux qui l 'ont c o n s o m m é e ; 

« B... 
« C. 1° Les épouses Scharbath et Knopp d'avoir à Jemeppe, 

dans le courant de 1862, notamment au mois d 'avr i l , par t ic ipé à 
l 'émission d'une ou de plusieurs pièces de monnaie d'argent 
ayant cours légal en Belgique, contrefaites et spécif iées ci-dessus 
l û t . A 1°, sachant qu'elles é ta ien t fausses et sans les avoir reçues 
pour bonnes ; 

« D'avoir dans le courant de 1862, notamment au mois d'avril, 
a Jemeppe, tenté d ' émet t re une ou plusieurs pièces de monnaie 



d'argent ayant cours légal en Belgique, contrefaites et spécifiées 
ci-dessus l i a . A, n° 1, sachant qu'elles étaient fausses et sans 
les avoir reçues pour bonnes; tentative qu i , manifestée par des 
actes extér ieurs et suivie d'un commencement d 'exécut ion, n'a 
été suspendue ou n'a m a n q u é son effet que par des circonstances 
fortuites ou indépendan te s de la volonté de l'auteur. » 

Les autres charges s i g n a l é e s comme d o n n a n t l i e u à la 

mise en accusat ion, é t a i e n t la c o n t r e f a ç o n et l ' é m i s s i o n de 

p i è c e s de m o n n a i e de 20 et de 10 cent imes de billon ou de 

cuivre, d é n o m i n a t i o n s p a r lesquelles on avait v o u l u , pa

r a î t - i l , d é s i g n e r le nickel. 

S i x niovens de cassation furent p r o d u i t s con t re l ' a r r ê t 

d u 5 août"l862. 

Premier moyen. — V i o l a t i o n des ar t . 313 et 332 c o m 

b i n é s d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ; a r t . 23 de la c o n 

s t i t u t i o n belge d u 7 f é v r i e r 1831. 

« L'art. 23 de la Constitution décide que l 'emploi dos langues 
usi tées en Belgique est facultatif. Déjà ce principe avait été con
sacré par le code d'instruction criminelle ; l 'art. 332 exige la 
nomination d'un in te rprè te en vue des débats devant la cour d'as
sises, dans le cas où l 'accusé, les témoins ou l 'un d'eux ne par
leraient pas la même langue ou le même idiome. 

Dans l 'espèce, un in te rprè te a été n o m m é aux accusés qui ne 
parlent que l 'allemand, et le procès-verbal d'audience contient 
cette mention : « L ' in terprè te a rempli son office chaque fois que 
cela a é té nécessai re . » Le vœu de la loi a-t-il été rempli? 

L'art. 3 1 3 du code d'instruction criminelle ordonne que l 'arrêt 
de renvoi et l'acte d'accusation soient lus après la prestation de 
serment par les j u r é s . Avant cette lecture, le prés ident doit aver
tir l 'accusé d ê t re attentif à ce qu ' i l va entendre. 

Quel est l'objet de cet avertissement, sinon d'appeler l'atten
tion tout en t i è re de l 'accusé sur l'objet de l'accusation? 11 faut 
que non-seulement i l sache les faits qu'on lu i reproche, mais en
core qu ' i l se pénè t re des preuves invoquées contre l u i , des d é d u c 
tions que l'on tire de telle circonstance, qu ' i l saisisse enfin l 'en
c h a î n e m e n t de l 'argumentation. (LEOUAVEREND, t. I I , p . 1 8 9 ; 
CATINOT, Instruction criminelle, sur l 'art. 3 1 4 , n° 2 . ) 

Aussi est-il essentiel que l 'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation 
soient lus. Mais i l ne s'agit pas de la formalité matér ie l le de la 
lecture; i l faut que l 'accusé soit mis à même de comprendre; 
dès lors, si le secours d'un in te rprè te est nécessa i re , cet inter
p rè t e , pour obéir à la prescription des art. 3 1 3 et 3 3 2 du code 
d'instruction cr iminel le , doit traduire l 'arrêt de renvoi et l'acte 
d'accusation. 

La traduction de l'acte d'accusation est donc dans ce cas essen
tiel le. (Cassation française, 2 0 novembre 1828 ; 13 janvier 1829 ; 
28 avri l 1830; 3 1 mars 1836; Journal du Palais, V° Cour d'as
sises, n° 638.) 

Or, du procès-verbal de l'audience du 5 août et de l 'arrêt du 
m ê m e jour , i l résu l te qu ' i l n'a pas é té donné lecture de la tra
duction de l'acte d'accusation. 

La défense avait conclu ainsi : <> Plaise à la cour donner acte 
aux accusés de ce que l'accusation, sauf les conclusions, ne leur 
a pas été traduit à l'audience. » 

La cour statua en ces termes : « Attendu qu 'en-exécut ion de 
l 'art. 314 du code d'instruction criminelle, le p rés iden t de la 
cour d'assises a, par l'organe de l ' in terprè te , rappelé aux accusés 
ce qui est contenu en l'acte d'accusation. » 

Mais l 'arrêt ne di t rien de la formalité de la lecture exigée par 
l 'art. 3 1 3 . En conformité de l 'art. 3 1 4 du code d'instruction c r i 
minelle, le p rés iden t a rappe lé aux accusés , par l'organe de l ' i n 
t e rp rè te , les différents chefs de l'accusation ; mais, contraire
ment à la prescription formelle de l 'art. 3 1 3 , lecture n'a pas été 
d o n n é e aux accusés de l'acte d'accusation par l'organe de l 'inter
p rè te . 

On ne peut prendre trop de précaut ions pour frapper l'attention 
de l 'accusé. On doit lu i rappeler à diverses reprises les faits qui 
lu i sont r ep rochés , les charges qui pèsent contre l u i . Dans cet 
ordre d ' idées , qui touche essentiellement à la l iber té de la défense 
et à la bonne administration de la justice, aucune des formalités 
exigées par la loi ne doit ê t re omise, à peine de nul l i té (LEGHAVE-
KEND, t . I I , p . 189). » 

Deuxième moyen. — V i o l a t i o n des a r t . 132 et 133 d u 

code p é n a l ; 369 d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ( lo i d u 

20 d é c e m b r e 1860; a r r ê t é s royaux des 27 d é c e m b r e 1860 

et 25 a v r i l 1861). 

« En vertu des art. 132 et 1 3 3 du code péna l , la circonstance 
du cours légal des monnaies est un é lément constitutif du crime 
de contrefaçon ou d 'émission de fausse monnaie. Elle devait dès 
lors faire l'objet de la question posée au j u ry . Telles qu'elles ont 
é té données , les réponses du ju ry n 'é tabl issaient pas la culpabi-

l i té , et ne permettaient pas à la cour de faire application aux ex
posants des peines c o m m i n é e s parles art. 132 et 133. 

Admettons que ce soit à la cour d'assises à se prononcer sur 
la circonstance du cours légal . L 'arrêt d é n o n c é a omis de le faire 
pour les p ièces de nickel. 11 y a donc, quant à ce chef, omission 
d'un é l é m e n t constitutif du crime, violation de l 'art. 133 et des 
lois relatives aux monnaies de nickel. 

A un autre point de vue, i l y a violation de l 'art. 133 du code 
d' instruction criminelle et de l 'arrêté royal du 23 avril 1801 pris 
en exécut ion de la loi du 20 d é c e m b r e 1800. 

La 8 e question posée au j u ry étai t en effet conçue en ces 
termes : 

« Dans le courant de l ' année 1802, à Jemeppe, a-t-il été fa
b r iqué des pièces de monnaie de b i l lon ou de cuivre de 20 et de 
10 centimes à l'effigie du roi Léopold et au mi l lés ime de 1861 et 
imi tées du nickel? » 

Le j u r y a répondu affirmativement à cette question, ainsi 
qu'aux questions s u b s é q u e n t e s relatives a la culpabi l i té des d i 
vers accusés dans la fabrication ou l 'émission de ces p ièces . Or 
l 'art. 1 e r de l 'arrêté du 25 avri l 1801 ne mentionne pas l'effigie 
du roi comme carac tère légal des pièces de 10 centimes. » 

Troisième moyen.—Violation de l ' a r t . 369 , §!j 2 et 3 du 

code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . 

« Ces accusés é tant déc larés coupables du crime de fabrication 
de monnaie de b i l l on , le p rés iden t de la cour était tenu de don
ner lecture des lois qui donnent cours légal en Belgique a la 
monnaie de nickel . 

Les articles devaient en outre être insérés dans l 'arrê t . » 

Quatrième moyen. — V i o l a t i o n des a r t . 57 et 58 de la 

l o i d u 21 mars Ï 8 5 9 . 

« Ces articles veulent que l 'arrêt de condamnation prononce 
la du rée de la contrainte par corps pour le recouvrement des 
frais faits par l 'État. 

En vain dirait-on qu ' i l n'y a pas lieu à l 'application de ces dis
positions en cas de condamnation aux travaux forcés à pe rpé 
tu i té . Le texte ne comporte pas d'exception. D'ailleurs, en cas de 
g râce , le roi ne pouvant remettre que les peines et la contrainte 
par corps pour le recouvrement des trais n 'é tant pas une peine, 

11 faudra que le c o n d a m n é grac ié et incapable de payer ces frais 
garde prison en conformité de la l o i . 

L 'arrêt d é n o n c é ne vise pas les articles 37 et 38 p ré rappe lé s et 
n'en fait aucune application. » 

Cinquième moyen. — V i o l a t i o n de l ' a r t . 20, § 1 " de la 

l o i d u 15 m a i 1838 . 

« Les questions relatives à la tentative d 'émiss ion sont con
çues ainsi : 

« L 'accusé . . . est-il coupable d'avoir ten té d ' émet t re une ou 
plusieurs p ièces de monnaie (d'argent ou de bi l lon) contrefaites, 
sachant qu'elles étaient fausses et sans les avoir reçues pour-
bonnes, tentative qu i , manifestée par des actes ex tér ieurs et sui
vie d'un commencement d 'exécut ion, n'a été suspendue et n'a 
m a n q u é son effet que par des circonstances fortuites et indépen
dantes de la volonté de l'auteur? » 

Telle qu'elle est posée , la question n'est-clle pas complexe;? 

La circonstance que celui qui éme t les pièces de monnaie 
fausses ne les a pas reçues pour bonnes est une circonstance 
aggravante; et s i , au lieu de tentative d ' émiss ion , i l s'agissait de 
l 'émission e l l e -même, nul doute qu ' i l ne fallut deux questions. 

Les m ê m e s motifs mil i tent pour poser deux questions relative
ment à la tentative. 11 est vrai que celui qui émet des pièces de 
monnaie fausses, les ayant reçues pour bonnes, ne commet qu'un 
dél i t . Or la tentative d'un déli t n 'é tan t pas en règle généra le pu
nissable, le j u r y pourrait r é p o n d r e affirmativement à la question 
de savoir si l 'accusé a tenté d ' émet t re des pièces de monnaie 
fausses les connaissant fausses, sans qu ' i l fût possible de con
damner cet accusé au cas où la r éponse sur la circonstance 
aggravante serait négat ive . 

' Mais cette objection nous semble plus spéc ieuse que fondée. 
En prohibant les questions complexes, le légis la teur a eu pour 
but de mettre les faits à la por tée de l'intelligence des j u r é s peu 
famil iar isés avec les déba t s judiciaires, et i l est clair qu'à elle 
seule la notion de la tentative est bien plus compl iquée que celle 
du fait lu i -même. 11 paraî t donc, en consultant l'esprit de la l o i , 
qu ' i l est plus nécessa i re encore de poser une double question 
relativement à la tentative d'un dél i t qui devient crime par suite 
de la circonstance aggravante dont i l est a ccompagné , que rela
tivement au fait accompagné de cette m ê m e circonstance. 

Si le j u ry répondai t affirmativement à la question de tentative 
du dél i t et néga t ivement à celle concernant la circonstance aggra
vante, i l y aurait lieu à absolution. » 



Sixième moyen. — Violation de l'art. 456, 4°, du code 

du 3 brumaire an I V . 

« Après l 'audition des t émoins , les conseils des accusés , pen
sant que la cause n 'étai t pas suffisammeut instruite, ont déposé 
des conclusions tendantes à ce qu ' i l p lû t à M. le p rés iden t « or
donner qu'un ou plusieurs t émoins à dés igne r par l u i seront en
tendus sur le point de savoir si les pièces de deux francs à l'effigie 
de la r épub l ique française et les pièces de b i l lon formant un des 
corps du dél i t , ont pu ou non ê t re coulées dans des moules en 
p lû t re , ou bien si elles n'ont pu l 'être que dans des moules en 
acier ou en fer; et si les pièces de cinq francs à l'effigie de 
Louis-Philippe formant l'autre corps du dél i t ont dû nécessa i re 
ment ê t re e s t ampées ; 

« Ou nommer un ou plusieurs experts pour p rocéde r à cet 
examen. » 

M. le p rés iden t des assises a, par une ordonnance mot ivée , 
ab jugé ces conclusions et déc idé qu ' i l serait passé outre aux 
déba t s . 

Or, i l résul te de l 'art . 4 5 6 , 4 ° , du code du 3 brumaire an IV 
que c'est au tr ibunal c r imine l , c 'est-à-dire à la cour d'assises, 
à prononcer sur toute réquis i t ion quelconque de l 'accusé ou du 
min i s tè re public (cassation franc., 1 4 novembre 1 8 1 7 ; 3 0 août 
1 8 1 7 et 8 février 1 8 1 0 ; DAI.LOZ, Instruction criminelle, 2 1 4 1 et 
suivants). 

En vain dirait-on que les accusés , en adressant leurs conclu
sions à M. le prés ident des assises, et non à la cour, ont reconnu 
la compé tence de ce magistrat. I l n'appartient à personne de pro
roger la ju r id ic t ion en mat iè re de dé l i t s . L ' in térê t en jeu n'est 
pas de ceux sur lesquels i l est permis de compromettre ; i l s'agit, 
non pas de l'avantage de telle des parties, mais de la bonne ad
ministration de la justice. Les règles é tabl ies par la l o i , les for
mal i tés qu'elle prescrit, l 'ont é té uniquement en vue de ce but ; 
la dé te rmina t ion de la compé tence respective du j u r y , de la cour 
et du p rés iden t n'a pas d'autre raison d ' ê t r e . 

Les accusés ne pouvaient donc, en aucune hypo thèse , n i res
treindre ni é t endre les pouvoirs de M. le p rés iden t . Dans l'es
pèce , celui-ci étai t i ncompé ten t ratione materiœ pour statuer 
sur les conclusions formelles de la défense ; dès lors, aux termes 
de l 'art. 4 0 8 , § 2 , du code d'instruction cr iminel le , l ' a r rê t déféré 
à la censure de la cour de cassation doit ê t re a n n u l é . » 

M. le procureur général L E C L E R C Q a conclu au rejet du 
pourvoi. 

E n repoussant le premier moyen par les termes formels 
de l'art. 332 du code d'instruction criminelle, il a fait ob
server que les circonstances qui précèdent et accompa
gnent, quant à l'accusé, la lecture de l'arrêt de renvoi et 
de l'acte d'accusation, c'est-à-dire la notification de ces 
pièces, le choix ou la nomination d'office d'un avocat, les 
relations indispensables entre lui et cet avocat avant et 
pendant l'audience, expliquent et confirment les limites 
dans lesquelles est renfermée la nécessité du ministère 
d'un interprète sous peine de nullité, et montrent que 
l'appel fait a l'attention de l'accusé conformément à l'arti
cle 313 du code d'instruction criminelle n'est pas inutile. 

« D'ailleurs, ajoutait-il, les intérêts de la défense sont 
sauvegardés par l'obligation qui incombe à la cour d'as
sises de faire traduire les actes écrits, produits ou lus à 
l'audience, dans le cas où, au moment de la lecture, l'ac
cusé déclarerait et où il serait reconnu qu'il n'en a pas 
l'intelligence complète ; le refus de traduire serait dans ce 
cas une atteinte essentielle au droit de défense consacré 
par l'art. 33a du code d'instruction criminelle, mais on 
ne peut confondre cette obligation et ses conséquences 
avec le droit absolu, et entraînant de plein droit une nul
lité que consacre l'art. 332. » 

ARRÊT. — « Considérant que par les r éponses du j u r y aux 
l r e , 2 E et i" questions, Adam Scharbath et Joseph Knopp sont 
déc larés coupables de contrefaçon de pièces de monnaie fran
çaise d'argent de 5 et de 2 f r . ; que par les réponses du j u r y aux 
•15E, 1 6 E , 1 9 E et 2 0 E questions, Anne-Marie Nettekoven, épouse 
Scharbath et Marie Zimmerman, épouse Knopp, sont déc larées 
coupables d'avoir par t ic ipé sciemment à l 'émission d'une ou de 
plusieurs des m ê m e s pièces de monnaie qu'elles avaient reçues 
sachant qu'elles étaient fausses ; 

« Cons idérant que l 'arrêt a t t aqué décide confo rmément à l'ar
ticle 2 3 de la loi du 5 j u i n 1 8 3 2 , que lesdites p ièces de monnaie 
contrefaites ont cours légal en Belgique ; 

« Cons idérant que la décis ion de ce point de droit étai t dans 
les attributions de la cour d'assises, et non dans celles du ju ry 
qui n'est que le juge du fai t ; 

« Considérant que les crimes dont les accusés ont é té respec
tivement convaincus, comme i l vient d 'ê t re di t , en t ra îna ien t l'ap
plication qui leur a é té faite de la peine des travaux forcés à 
perpé tu i té , en vertu de l 'art. 1 3 2 du code pénal modifié par 
l 'art. 3 5 de la loi du 5 j u i n 1 8 3 2 ; que d 'après cela i l n'y a pas 
lieu de s 'arrêter aux moyens qu i se rattachent à la contrefaçon 
de la monnaie de nickel ou à la tentative d 'émiss ion de pièces 
de cette monnaie et de monnaie d'argent ; que la cour n'a donc 
plus à statuer que sur les 1 E R , 4 e et 6 E moyens p résen té s à l 'appui 
du pourvoi ; 

« Sur le premier moyen pris de la violation des art. 3 1 3 et 
3 3 2 combinés du code d'instruction criminelle et 2 3 de la Con
stitution, en ce que l'acte d'accusation rédigé en français et si
gnifié sans traduction aux accusés qui ne parlent que l'alle
mand, ne leur a pas é té traduit à l'audience par l ' in terprète : 

« Considérant que les demandeurs en cassation n 'a l lèguent 
pas avoir été empêchés de s'exprimer en langue allemande; que le 
min i s tè re public, de son côté , a usé de son droit en rédigeant 
l'acte d'accusation, dans la langue usi tée à Liège, que l 'art. 2 3 
de la Constitution a donc été respecté ; 

« Considérant que l'acte d'accusation a été signifié à chacun 
des accusés ; que ceux-ci ont pu avant les déba ts communiquer 
librement avec leurs conseils ; que, lors de la lecture de l'acte 
d'accusation devant la cour d'assises, aucun des accusés ni des 
conseils n'a d e m a n d é que ce document fût traduit , et que ce 
n'est qu ' après la déclara t ion du j u r y qu ' i l a é té requis acte du 
défaut de traduction ; 

« Considérant que le code d'instruction criminelle ne prescrit 
pas la traduction des pièces de l ' instruction écri te et que spécia
lement l 'art. 3 1 3 n'exige pas cette formali té pour l'acte d'accusa
tion rédigé dans une langue qui n'est pas celle de l 'accusé ; 

« Considérant que l 'art. 3 3 2 n'ordonne la nomination d'un i n 
te rprè te que pour transmettre les discours aux personnes qui ne 
parlent pas la m ê m e langue ou le m ê m e idiome, ce qui ne s'ap
plique pas a la lecture de l'acte d'accusation ; qu'en conséquence 
i l n'a é t é , dans l 'espèce, por té nulle atteinte, soit à cet article, 
soit à l 'art. 3 1 3 p réc i té ; 

« Sur le qua t r i ème moyen, consistant dans la violation des 
art. 5 7 et 5 8 de la lo i du 2 1 mars 1 8 5 9 , en ce que l 'arrêt de 
condamnation n'a pas fixé le délai de la contrainte par corps 
pour le recouvrement des frais : 

« Considérant que la condamnation aux travaux forcés à per
pétui té exclut tout emploi de la contrainte par corps pour le 
recouvrement des frais ; que les demandeurs ue souffrent aucun 
pré judice et par suite ne peuvent se c réer un moyen de cassation 
de l'absence d'une disposition qui é ta i t , à leur éga rd , en t iè re
ment i l lusoi re ; qu ' i l est vrai que leur peine peut ê t re ab régée , 
mais que la cour d'assises n'a pas contrevenu aux art. 5 7 et 5 8 
de la loi du 2 1 mars 1 8 5 9 , en s'abstenant de pré juger l'exercice 
d'une prérogative réservée au roi par la Constitution ; 

« Sur le sixième moyen, t i ré de la violation du code du 3 bru
maire an IV, art. 4 5 6 , 4 ° , en ce qu ' i l n'appartenait q u ' à la cour 
d'assises de statuer sur la demande adressée au p rés iden t , et par 
lu i écar tée , de faire entendre des t émoins ou de nommer des 
experts pour une vérification relative au moulage des pièces 
fausses : 

« Considérant que le p rés iden t de la cour d'assises n'a pu se 
dispenser de r é p o n d r e à une demande qui lu i était personnelle
ment ad re s sée ; qu'en supposant que l'objet de cette demande 
excédât les pouvoirs qu ' i l tenait des art. 2 6 8 , 2 6 9 et 2 7 0 du code 
d'instruction criminelle, sa r é p o n s e n'aurait ni en t amé les a t t r i 
butions de la cour ni préjudicié aux droits de la défense ; qu'en 
effet son simple refus de déférer aux conclusions n'enlevait pas 
aux accusés la faculté de les reproduire et de les soumettre à la 
cour s'ils le jugeaient convenable ; 

« Que leur dernier moyen de Cassation ne peut donc ê t re ac
cueil l i ; 

« Considérant , au surplus, que la p rocédure est r é g u l i è r e , 
que les formalités substantielles ou prescrites à peine de nul l i té 
ont été observées , et que la loi pénale a é té app l iquée aux faits 
léga lement cons t a t é s ; 

'« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 3 octobre 1 8 6 2 . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, Conf., cas
sation, 27 août 1836; 28 juillet 1840; 3 février 1844 ; 
25 janvier 1848; 13 février 1854 ; 16 avril 1855 ; 18 oc
tobre 1858 ; cassation française, 10 août 1837. D'après ces 
arrêts, il est constant aussi que, si la cour a résolu la 
question du cours légal, il ne résulte aucune nullité de ce 
qu'elle aurait été soumise au jury. 

Sur la troisième question, Conf., cassation, 28 février 
1826; 10 septembre 1835; 27 avril 1852; cassation fran
çaise, 19 juillet 1832; 3 mars 1836; 29 mai 1840. 
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CRÉDIT OUVERT. — ENREGISTREMENT. — DROIT PROPORTIONNEL. 

CONDITION SUSPENSIVE. — ACTE D 0 U V E R T U R E DE CRÉDIT. 

USAGE DE CRÉDIT. — CAUTIONNEMENT. 

L'acte d'ouverture de crédi t est passible du droit proportionnel 
d'enregistrement dés que l'administration a la preuve qu'il a 
été fait usage du crédit. 

La perception du droit n'est soumise qu'à une condition suspen
sive. 

// en est de même d'un acte de cautionnement qui forme l'acces
soire et la garantie de l'ouverture du crédit. 

(L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT C. BOTTIN ET BEAULIEU.) 

Le 28 juillet 1856, par acte du notaire Aerts, à Liège, 
la maison Nagelniackers et fils ouvrit un crédit au profit 
de Henri Beaulicu, adjudicataire des travaux de la 3 e sec
tion du canal de jonction de la Meuse à l'Escaut, d'Alexan
dre Bottin, avocat, et d'Arsène Beaulieu, tous trois stipu
lant solidairement. 

Le chiffre du crédit fut limité a 900,000 francs, y com
pris intérêts et commission, les intérêts calculés à 6 p. c. 
et la commission à 1/4 p. c. 

Cet acte portait : 

K 11 sera remis, par les c réd i tés , à la maison Nagelmackers et 
fils, en réduction de ses avances et immédia t emen t à leur exigi
bi l i té , après la récep t ion du canal d 'Hércnthals à Anvers : 

A. Tout le montant des retenues dont l 'État se dessaisira; 

B. Le cautionnement de 400,000 francs, que les premiers 
n o m m é s Beaulieu et lîottin déc la ren t avoir é té déposé par 
3 I m e Bottin et ce dès qu ' i l en sera fait remise à M. Bottin ; 

C. Toutes les sommes à provenir de la vente du gros maté 
r i e l . . . 

I l sera dressé , à la fin du crédi t , un compte définitif. . . , et dans 
le cas où les premiers n o m m é s é lèvera ient des contestations..., 
ils ne pourront s'en prévaloi r pour retarder le paiement du re l i 
quat qui y serait é tab l i , lequel devra ê t re acqui t té provisoire
ment. . . 

A la garantie du remboursement des sommes que les crédi tés 
pourront devoir ainsi que des in t é r ê t s . . . les premiers n o m m é s , 
pour autant que la chose les concerne, cèdent , dé lèguent et trans
portent à la maison Nagelniackers et f i l s , . . . toutes sommes qui 
sont ou pourront ê t re dues du chef de cautionnement, travaux, 
ma té r i aux , approvisionnements et retenues, etc., par le gouver
nement belge, a raison des susdites entreprises, etc. 

En conséquence , la maison Nagelniackers et fils recevra et 
touchera directement, sur ses seules quittances, tous mandats, 
ordonnances de paiement et sommes dél ivrés p a r i e gouverne
ment. » 

Par acte du 1 e r août 1856, Marie Menu, épouse Bottin, 
ratifia celui du 28 juillet précédent, en ce qui concernait 
le cautionnement de 100,000 fr. 

Chacun de ces actes fut enregistré au droit de 2 fr. 21 c. 

f*31' contraintes du 10 juillet 1858, l'administration de 

1 enregistrement réclama 12,350 francs pour droits liqui

dés comme suit sur ces deux actes : 

« 1 p. c. sur le montant du crédi t (900,000 francs), aux termes 
de l'art. 69, § 3, n° 3, de la loi du 22 frimaire an V I I . fr. 9,000 

1,2 p. c. sur le montant du cautionnement (100,000 
francs), aux termes du m ê m e article, § 2, n° 8 . . . 500 

9,500 
30 p. c. additionnels 2,850 

Ensemble 12,350 

Ces droits, devenus exigibles par suite de la réalisation du cré
dit consta tée : 

1° Par la déclara t ion men t ionnée au bilan déposé par Beaulieu 
que la maison Nagelmackcrs et C c est c réanc ière desdits Bottin et 
Beaulieu pour une somme de 982,106 fr . 80 c ; 

2° Par le procès-verbal d ' assemblée des créanciers au sursis 
sollicité par Beaulieu, en date du 24 février 1857, Nagelmackers 
et fils se portaient c réanc ie r s de 1,000,592 fr. 56 c...; ils décla
raient que le montant de leur c réance résul tai t d'un crédi t ouvert 
qui était en cours d 'exécut ion , etc. Ils ajoutaient : « Le solde peut 
varier d 'après le cours des opéra t ions , » et en donnant leur adhé
sion à la demande de sursis, ils entendaient ne faire aucune re
connaissance pré judic iable ou dont les parties in téressées ou les 
tiers pourraient profiter, et se réserver tous les droits qui leur 
sont concédés par le contrat. » 

Opposition a été faite devant le tribunal de Liège à ces 

contraintes par Bottin et par Arsène Beaulieu. 

Bottin disait : 

« 1. 11 s'agit d'un crédi t par compte courant; or tant que le 
compte courant n'est pas défini t ivement clos et a r rê t é , mais est 
seulement en cours d 'exécut ion , rien n'est dû , rien n'est encore 
actuellement réc lamé par le c réd i teur , donc aucun droit ne peut 
non plus ê t re r éc lamé . 

2. Je n'ai point reconnu que le crédi t eût reçu exécu t ion ; les 
actes vantés par l 'administration me sont é t rangers et inconnus; 
Henri Beaulieu a pu dépose r telles énoncia t ions qu' i l a jugées 
convenables, mais ces énonc ia t ions ne peuvent pas me nuire. 

3. Le déb i teur du droi t , si un droit pouvait être dû , est Henri 
Beaulieu; or Beaulieu est en état de sursis; l'Etat ne peut donc 
agir en recouvrement d'un droi t p r é t e n d u m e n t exigible, l'Etal 
n 'é tant pas mis par la lo i au nombre des c réanc ie rs . » 

Arsène Beaulieu s'est fondé sur les mêmes considéra

tions : 

JUGEMENT. — « Y a-l-il l ieu , en joignant les causes inscrites 
sous les n o s 7226 et 7607, d'accueillir l'opposition faite par les 
sieurs Alexandre Bottin et Arsène Beaulicu aux contraintes qui 
leur ont é té signifiées? 

« Attendu qu'en vue d'une entreprise de travaux publics adju
gée au sieur Victor Beaulieu par acte passé devant M e Aerts, no
taire à Liège, le 28 ju i l l e t 1856, Victor Beaulieu, Alexandre 
Bottin et Arsène Beaulieu, stipulant solidairement, ont réglé 
les conditions d'un crédi t qui leur était ouvert sous la firme 
H.-G.-J. Beaulieu, A. Bottin et C , p a r la maison de banque Nagel
mackers et fils ; 

« Que le chiffre du crédi t a été l imité à 900,000 francs, qu ' i l 
a été convenu en outre qu ' ap rè s l ' achèvement des travaux, les 
crédi tés remettraient aux c r éd i t eu r s , en réduct ion des avances 
faites, le cautionnement de 100,000 fr. déposé par M m e Bottin ; 

« Que, par acte reçu par le m ê m e notaire Aerts, le 1 e r août 
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1856, M m c Botlin a d o n n é à celle clause sa ratification formelle; 

« Attendu que le sieur Victor Bcaulieu, adjudicataire des tra
vaux, a d'abord d e m a n d é un sursis, qu ' i l a ensuite é té déclaré en 
fa i l l i te ; que, dans le bi lan déposé à l 'appui de la demande de 
sursis, la maison Nagelmackers figure comme créancière et que 
le procès-verbal de l ' assemblée des c réanc ie rs , tenue à l'audience 
du tr ibunal de commerce le 24 février 1857, dés igne comme 
adhéran t au sursis MM. Nagelmackers et fils, c réanciers de 
1,000,592 fr. 16 c ; que le m ê m e procès-verbal relate la déclara
tion de ces c réanc ie r s qu'ils n'entendent, par leur adhés ion , faire 
aucune reconnaissance préjudic iable ou dont lus parties in té res 
sées ou les tiers pourraient profiter ; 

« Attendu que c'est en se fondant sur ce bilan et sur cette dé 
claration de c réance que l 'administration a c o m m e n c é les pour
suites contre ceux qui ont comparu a l'acte du 28 ju i l l e t 1850 en 
qual i té de crédi tés ; 

« Qu'elle réc lame 1 p. c. sur les 900,000 fr. p rê tés et 12 p. 
c. sur les 100,000 fr. de cautionnement affectés à la garantie du 
crédi t , plus 30 p. c. d'additionnels, en tout 12,350 f r . , soit, pour 
chacun des déb i t eu r s solidaires, 4,116 fr. 66 c ; 

« Que c'est dans ce sens que la contrainte a été lancée contre 
eux ; 

« Attendu que les sieurs Arsène Bcaulieu et Alexandre Bottin 
ont formé opposition aux contraintes qui les concernent; qu'ils 
se fondent sur les m ê m e s moyens; que, pour cette raison, l 'ad
ministration demande la jonct ion dos deux causes a laquelle, au 
surplus, les contradicteurs ne forment pas obstacle; que, vu la 
connexi té , i l y a lieu d'ordonner cette jonction ; 

« Attendu qu'on n'a soumis à la formalité ni aucun acte con
statant les avances ni aucun a r r ê t é de compte ; que le sys tème de 
l 'administration consiste à soutenir qu'en thèse généra le les droits 
perçus par elle résu l ten t de l'acte de crédi t lu i -même ; que cet 
acte constate l'existence d'une obligation cont rac tée sous condi
tion suspensive; que s'il est fait usage du crédi t , l 'obligation 
existe rée l lement par l'effet rétroactif a t t r ibué à la condition qui 
s'accomplit du jour m ê m e où la promesse de prê ter a é té faite ; 
qu'elle p ré t end , par suite, ê t re recevable à prouver par toutes 
voies de droit et m ê m e par p r é s o m p t i o n s simples, l'existence d'un 
fait, c 'est-à-dire l ' avènement de la condition ; qu'elle invoque à 
l'appui de son s y s t è m e , l 'article 80 de la lo i hypothéca i re du 
16 d é c e m b r e 1851 qui donne rang à l 'hypothèque consentie pour 
un crédi t ouvert à dater de l ' inscript ion, quelle que soit d'ail
leurs l 'époque des remises successives des fonds; 

« Qu'il s'agit donc d'examiner si cette pré ten t ion est ou non 
fondée ; 

« Attendu que la disposition dont l 'application est réc lamée 
par la régie est l 'art. 69, § 3, n° 3 de la loi du 23 frimaire an V I I , 
é tabl issant un droit de 1 p . c. sur les actes ou écr i ts qui contien
nent obligation de sommes sans l ibé ra l i t é ; 

« Attendu que ces expressions dé t e rminen t nettement la na
ture de l'acte soumis au droi t proportionnel ; que la loi suppose 
le cas où i l y a eu remise de fonds et prê t réalisé ; qu'elle frappe 
de l ' impôt l 'obligation de l 'emprunteur de restituer les sommes 
par lu i perçues ; 

« Qu'en effet, de tout temps et sous toutes les légis lat ions, la 
tradition a é té de l'essence du contrat du p r ê t ; que si cette tradi
tion ne s'est pas effectuée i l n'y a pas prê t , mais promesse de p r ê 
ter ; que la promesse uni la téra le de prê ter est valable; qu'en droit 
romain même, .e l l e étai t obligatoire lorsqu'elle était accompagnée 
des formes de la stipulation, ainsi que l'atteste la loi 68, D. , de 
Yerb. oblig., l i v . 45, l i t . 1 ; 

« Attendu qu'en droi t français où, d 'après le témoignage de 
POTHIER (Traité des obligations, n o s 392 et 381), la différence 
entre les simples pactes et les stipulations solennelles n 'était pas 
admise, lepactum de. mutuo dando é tablissai t , dans tous les cas, 
un lien de droit entre les parties, d'où i l suit que le légis lateur 
du 22 frimaire an V I I , en frappant directement de l ' impôt les 
obligations de sommes, c 'est-à-dire les prê ts effectués, et en gar
dant le silence sur les promesses uni la térales de prê ter , parfaite
ment connues de l u i , a nécessa i rement affranchi ces dern iè res 
du droit proportionnel, et que ces sortes de contrats ne sont 
assujettis qu'au droit lixc déc ré t é par l 'art. 60, § 1 , n° 5 1 , pour 
tous les actes non d é n o m m é s dans la lo i fiscale; 

« Attendu que celte distinction se justifie au surplus pleine
ment par la nature du droi t proportionnel ; que d 'après l 'art. 14 
ce droit est établi sur les valeurs, c 'est-à-dire sur les choses d i 
rectement conversibles en espèces et appréc iables en argent; que 
dans le contrat d'ouverture de crédi t , aucune valeur n'est trans
mise, aucune mutation o p é r é e ; que sans doute, i l peut y avoir 
un mouvement de fonds et une sér ie d 'opéra t ions pécun ia i res , 
mais que tout ce qui résul te de là c'est que si ces opéra t ions 
sont contatées par des actes soumis à la formali té , i l y aura l ieu 

à la perception du droi t proportionnel fixé pour chacun d'eux, au 
droit d'obligation de somme en cas d'avances de fonds, au droit 
de quittance en cas de remboursement; 

« Que la régie ne peut se fonder sur un pareil é ta t de choses 
pour faire l'objet de ses investigations, les livres de commerce, 
les bilans, les affirmations de c réances et tous autres actes qui , 
par leur nature, échappen t à l'action du fisc ; 

« Que vainement elle a l lègue qu'elle se borne à puiser dans 
ces actes la preuve d'un fait, la preuve de la réal isat ion de la 
condition s t ipu lée ; qu'on vient d e v o i r , en effet, qu'il ne s'agit 
pas, dans l'acte d'ouverture de crédi t , de la constatation d'une 
seule remise de fonds soumise à une condition suspensive, mais 
de la créat ion d'un état de choses donnant lieu à des opé ra t ions 
successives dépendan tes de la volonté de celui qui s'oblige et 
n'ayant, comme telles, d'existence réel le qu'au moment m ê m e où 
cctle volonté se manifeste; 

« Que le droit d'obligation est un droi t d'acte et non un droit 
de mutation pouvant se pré lever sur les biens transmis ; que dès 
lors en l'absence de tout écri t é m a n é du débiteur c l constatant 
l'avance de fonds, i l ne peut y avoir l ieu à une perception quel
conque ; 

« Attendu que c'est vainement encore que l 'administration 
invoque l'art. 80 de la loi du 16 d é c e m b r e 1851 sur le régime 
hypothéca i re et l ire de cette circonstance que l ' hypo thèque a 
rang à partir de l'ouverture du crédi t , la conséquence que la réa
lisation u l tér ieure du crédi t n'est en définitive que l'accomplisse
ment de la condition sous laquelle l 'obligation est con t rac tée : 
que, sans doute, grâce à l'essor que l'industrie et le commerce 
ont pris dans les temps modernes, l'ouverture d'un crédi t est 
devenue un contrat sui generis contenant encore autre chose 
qu'une promesse de prê te r et qui impose des obligations à chacune 
des parties : au c réd i t eur l 'obligation de tenir à la disposition du 
crédi té les sommes s t ipu lées , au c réd i té l'obligation d'indemniser 
complè temen t le c réd i t eur des embarras d'une pareille situation, 
ce qui fait qu'outre le remboursement des capitaux et le paiement 
des in térê ts i l peut encore ê t re tenu à d'autres d é d o m m a g e m e n t s 
et notamment à des droits de commission ; 

« Qu'il se conçoit que, dans l ' in térê t même du c réd i t commer
cial , la lo i ait permis de garantir à l'avance le r é su l t a t des rela
tions ainsi é tabl ies , au moyen d'une hypothèque remontant au 
jour môme où ces relations ont c o m m e n c é ; mais que, malgré 
tout, le contrat en vertu duquel ces opéra t ions s'effectuent, n'est 
pas d é n o m m é dans la lo i fiscale et ne peut être arbitrairement 
frappé d'un autre impôt que le droi t f ixe; que si l ' exécut ion des 
stipulations a r rê tées donne naissance à d'autres actes spéciale
ment d é n o m m é s dans la l o i , la régie pourra percevoir le droit 
proportionnel sur chacun d'eux à mesure qu'on les p ré sen te ra à 
la formali té ou qu'on en fera usage en justice ; 

« Attendu que l 'administration ne signale l'existence d'aucun 
acte de l ' espèce ; que, dès lors, ses pré tent ions ne peuvent ê t re 
accueillies ; 

« Attendu que ce qui vient d 'ê t re dit au sujet du droi t de 1 p. c. 
réc lamé sur le montant du crédi t ouvert, s'applique éga lemen t 
au droi t de 12 p. c. exigé sur les 100,000 fr. affectés à la ga
rantie du c r é d i t ; qu ' i l ne peut ê t re question d'une perception du 
droit sur une obligation accessoire, là où l 'obligation principale 
fait dé fau t ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en séance publique le rap
port de M . PICARD, juge, et les conclusions conformes de M . MAR-
COTTY, substitut du procureur du r o i , jo int les deux causes in 
scrites, etc., et statuant par un seul jugement sur les deux affai
res, déc la re nulles et de nul effet : 1° La contrainte signifiée à 
Alexandre Bottin par exploit de l'huissier Vincent en date du 
16 ju i l l e t 1858; 2° La contrainte signifiée à Arsène Bcaulieu 
par exploit de l'huissier Dclplancq, de Bruxelles, en date du 
2 février 1859 ; déclare Alexandre Bottin et Arsène Beaulieu 
bien fondés dans leur opposition.. . » (Du 1 e r août 1861). 

Le ministre des finances se pourvut en cassation. Il 
invoqua deux moyens. 

Premier moyen. —Violation des art. 69, § 3, n° 3 de 
la loi du 22 frimaire an V I I , et 4 de la même loi ; arti
cles 1101, 1102, 1107, 1108, 1168, 1179, 1181 du code 
civil, et 80 de la loi du 16 décembre 1851 .sur le régime 
hypothécaire, en ce que le jugement attaqué a décidé que 
l'acte de crédit ouvert du 28 juillet 1856 n'est point passi
ble du droit de 1 p. c , alors môme qu'il serait établi en 
fait que la condition suspensive des obligations prises par 
les crédités dans cet acte se serait réalisée par l'usage- du 
crédit. 

Deuxième moyen. — Violation de l'art. 69, § 2, n° 8 de 


